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COMMISSION REGIONALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

PROCES VERBAL n° 11 

 

Réunion : 28/10/2021  P.V N° 11 

Horaires :      15h00 Présentiel/Visio 

 

Président(e) : M. André LUCAS  

 

Présent(e)s :   Mmes Ghyslaine SALDANA - Agnès IRLA – Chantal DELOGE - Mrs François IRLA - Jean GABAS – 
André REALLAND - Patrick BOUDREAULT – Jean Claude LAFFONT - Christian VIDAL – Christian GRAS – Jacques 
AGDE – Jean Louis DELRIEU – Pierre Jean JULLIAN – Guy PUEYO – Mazouz BELGHARBI.  

 
 

 

Assiste à la réunion :   Mr Damien LEDENTU   
 
 

***** 
REGIONAL 2 poule A 

La C.R.G des Compétitions Section SENIORS, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer UCHAUD / VAUVERT le 11.11.21 (rencontre non jouée le 31.10) 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 

REGIONAL 3 poule F 

Suite décision de la C.R. des Règlements et Mutations du 21.10.21 donnant le match du 25.09.21 à 

rejouer, la Commission Régionale Gestion des Compétitions Secteur Seniors, au regard des éléments 

calendaires et notamment de la chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer ELAN MARIVALOIS / ONET LE CHATEAU 2 le 13.11.21 
 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
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REGIONAL 3 poule G 

La C.R.G des Compétitions Section SENIORS, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer BEAUZELLE FC / FOOTBALL CLUB COMTAL le 16.10.21 (rencontre non 

jouée le 11.09) 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 
COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE 

Rappel ARTICLE 1 Règlement de la Compétition : « ARTICLE 1 - TITRE ET CHALLENGE 

1. La FFF et la LFA organisent chaque saison une épreuve, appelée COUPE GAMBARDELLA CREDIT 
AGRICOLE, exclusivement réservée à une équipe des clubs participant à :  

               - un Championnat U19 (National, Régional ou Départemental), étant rappelé que les joueurs 
de catégorie U19 ne sont pas autorisés à prendre part à l’épreuve,  
               - ou à un Championnat U18 ou U17 (Régional ou Départemental). 
 
Pour les clubs ayant plusieurs équipes dans les championnats éligibles, l’équipe engagée est 
obligatoirement celle évoluant au plus haut niveau de compétition dans l’ordre des compétitions 
Nationales, Régionales puis Départementales. » 
 
Le championnat U20 n’étant pas éligible à cette compétition aucune rencontre ne sera reportée. 

***** 
 

Suite décision de la C.R. des Règlements et Mutations du 21.10.21 donnant match perdu par pénalité 

au club de AIGUES MORTES, la C.R.G des Compétitions Section JEUNES : 

➢ Confirme la rencontre MENDES AV FOOT LOZERE / MILLAU SO le 07.11.21 

***** 
 
U18 REGIONAL Poule A 
La C.R.G des Compétitions Section JEUNES, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer SPORTIFS 2COEUR / RODEZ le 30.10.21 (rencontre non jouée le 

18.09.21) 

➢ Décide : de reprogrammer EFC BEAUCAIRE / VENDARGUES le 30.10.21 (rencontre non jouée le 
18.09.21) 
 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 
U18 REGIONAL 
En raison de la qualification des clubs (surlignés) pour le 4ème tour de la Coupe GAMBARDELLA en date 
du 07.11.21, la CRG Compétitions Section JEUNES, décide de REPORTER A DATE ULTERIEURE les 
rencontres ci-dessous de la journée 5 du 6 et 5 novembre 21, du championnat U18 régional : 
 
Poule A :  

• N° 23423424 CASTELNAU CRES. / MENDE AV. FOOT LOZERE 
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• N° 23423426 BEAUCAIRE STADE 30 / RODEZ AV. 

• N° 23423428 LATTES AS / SETE FC 34 
 
Poule B :  

• N° 23423555 PAMIERS FC / TOULOUSE AC 

• N° 23423556 BLAGNAC / TMFC 

• N° 23423559 MILLAU SO / G. OUEST AUDOIS LAUR. 

• N° 23423560 CANET ROUSSILLION FC / L’U.S.F FC 
 
Poule C : 

• N° 23423688 COLOMIERS / ALBI 

• N° 23423690 AUCH / BALMA 

• N° 23423689 MONTAUBAN / GROUP. USS GAUDENS 2L 
 
Les rencontres seront reprogrammées le week-end du 20 – 21 NOVEMBRE en fonction des résultats 
du 4ème tour de la Coupe Gambardella. 

***** 
 
U18 REGIONAL Poule B 

• Match T.M.F.C / PAMIERS du 24.10.21. Demande du club de TMFC via FOOTCLUBS de jouer le 

23.10.21. 

 REFUS de la Commission :  

o Pas de réponse du club de PAMIERS au 19/10 – Délai dépassé (10 jours) 
o Officiels désignés 
o Match maintenu à la date initiale. 

***** 
 
U18 REGIONAL Poule C 

• Match GROUP. USS GAUDENS 2L / LOURDES du 24.10.21. Demande du club de LOURDES de 

jouer le 23.10.21 – mail en date du 18.10.21 

 REFUS de la Commission :  
o Demande hors délai 
o Officiels désignés 
o Match maintenu à la date initiale. 

***** 
 
U17 REGIONAL 1 poule A 

La C.R.G des Compétitions Section JEUNES, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer ALES OL / CANET ROUSSILLON le 30.10.21 (rencontre non jouée le 

16.10.21) 

➢ Décide : de reprogrammer MILLAU SO / FRONTIGNAN le jeudi 11.11.21 (rencontre non jouée le 

16.10.21) 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 
U17 REGIONAL Poule A 
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• Match PERPIGNAN OC / ALES du 23.10.21. Demande du club de PERPIGNAN via FOOTCLUBS 

de jouer le 24.10.21. 

 REFUS de la Commission :  
o Pas de réponse du club d’ALES au 19/10 – Délai dépassé (10 jours) 
o Officiels désignés 
o Match maintenu à la date initiale. 

***** 
 
U17 REGIONAL 2 poule C 

La C.R.G des Compétitions Section JEUNES, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer COQUELICOTS MONTECHOIS / ST NICOLAS le 23.10.21 (rencontre non 

jouée le 16.10.21) 

➢ Décide : de reprogrammer CASTRES FUS / A.G.S le 23.10.21 (rencontre non jouée le 16.10.21) 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 
U17 REGIONAL 2 Poule A 

• Match FRONTIGNAN AS / FABREGUES AS du 24.10.21. Demande du club de FRONTIGNAN de 

jouer le 23.10.21 – mail en date du 19.10.21 

 REFUS de la Commission :  
o Demande hors délai 
o Officiels désignés 
o Match maintenu à la date initiale. 

***** 
 
14 REGIONAL poule C 
La C.R.G des Compétitions Section JEUNES, au regard des éléments calendaires et notamment de la 

chronologie initiale des matchs, 

➢ Décide : de reprogrammer THEZA ALENYA CORNEIL / ST L. SALANQUE le 23.10.21 (rencontre non 

jouée le 16.10.21) 

La Commission se réserve la possibilité de modifier la programmation des rencontres en cas de 

nécessité. 

***** 
 
 

Le Président       La Secrétaire de Séance 
 André LUCAS      Agnès IRLA 


